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Les évènements publics à l'intérieur sont
autorisés à condition d'être assis, avac CST
et masque.

MESURES COVID
26 NOVEMBRE 2021

Les boites de nuit doivent fermer.

Les restaurants et les bars ferment de 23h à
5h.

Dans l'HORECA, 6 personnes maximum
sont autorisées par table.

Les fêtes privées en intérieur sont
interdites, sauf celles organisées au
domicile, les mariages et les funérailles
(sous conditions).

POUR PLUS D'INFORMATIONS
HTTPS://WWW.INFO-CORONAVIRUS.BE/FR/

0800 14 689

Les évènements publics à l'extérieur
doivent suivre les mêmes règles que
l'HORECA et respecter 1,5m entre les
groupes.
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Les compétitions sportives en intérieur se
feront sans public.

Le télétravail est obligatoire 4
jours/semaine jusqu'au 19 décembre.
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Pour l'enseignement, les festivités sont
interdites et les séjours avec nuitées sont
suspendus jusqu'au congé de détente.

Traduit par


